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Appel à projets 2011 : nouvelle formule

L’appel à projets 2011 qui a pour thème « Traumatologie et

Dépendance : filières de prise en charge et innovation »

bénéficie cette année d’une procédure simplifiée.

Suite à un bilan réalisé à 3 ans,  la Fondation Paul Bennetot a

notamment souhaité réaffirmer et redéfinir ses missions et

objectifs. Il en découle un soutien renforcé sur le plan

méthodologique pour l’appel à projets 2011.

En 2011, la Fondation Paul Bennetot apportera son soutien

aux dispositifs  innovants et aux projets de recherche qui

contribuent à :

-     Optimiser la prise en charge de la personne au sein des

établissements et services

-    Renforcer la coopération et la complémentarité entre

professionnels et institutionnels  du sanitaire et médico-social en

amont et/ou aval dans le parcours de prise en charge

-     Favoriser la continuité des soins hors des établissements et

entre établissements par l’utilisation des nouvelles technologies.

L’appel à projets s’adresse aux services de soins et

d’accompagnements mutualistes (SSAM). Il est ouvert aux

établissements sanitaires et médico-sociaux du public ou privé

non lucratif, sous condition de partenariat avec un organisme

mutualiste.

Une procédure simplifiée en 5 étapes :

Dépôt du formulaire de candidature par les porteurs de

projets : jusqu’au 25 avril 2011.

1.

Présélection des projets par les instances de la2.

ACTUS

Projet "Vie affective et

sexualité des

personnes âgées"

Voir la vidéo de

l'interview du porteur de

projet

Deux nouvelles

conférences sur ce sujet

vont avoir lieu : le 29

mars à Josselin et le 7

juin à St Malo.

Inscriptions :

nriguidel@mutualite56.fr
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Fondation Paul Bennetot : 12 mai 2011.

Soutien méthodologique pour la construction des

projets présélectionnés : du 16 mai au 28 septembre

2011.

3.

Dépôt des dossiers complets par les porteurs de projets

: jusqu’au 30 septembre 2011.Validation définitive des

projets soutenus par les instances de la Fondation Paul

Bennetot et attribution des subventions : 19 octobre

2011.

4.

Pour en savoir plus

Mentions légales/Infos CNIL
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